
L e nouvel L 2315-63 pour le CSE est 
le pendant de l’ancien article L 2325-
44  : il permet aux élus titulaires de 
bénéficier de 5 jours d’absences 

rémunérés pour suivre une formation. Ce droit 
est renouvelable après 4 années de mandat. 
Le coût du stage s’impute sur le budget de 
fonctionnement. Si vous obtenez l’accord de 
l’employeur pour la présence des suppléants 
et des RS, ils sont les bienvenus sans coût 
additionnel. 
La loi du 8 août 2016 autorise aussi le CSE 
à financer des stages pour les délégués 
syndicaux (DS) si vous le décidez. Nous 
proposons plusieurs modules orientés droit 
du travail et négociation collective. Pensez-y !

Pour les stages SSCT, l’article L2315-18 ouvre 
l’accès à tous les membres du CSE (titulaires et 

suppléants). La durée minimale de ces stages 
varie de 3 à 5 jours selon votre effectif  (plus 
ou moins de 300 salariés) : pensez à regarder 
vos accords d’entreprise ou de branche qui 
peuvent prévoir des droits plus larges. 

La prise en charge financière est assurée 
par l’employeur (absence rémunérée et coût 
du stage) et vous choisissez librement votre 
organisme dès lors qu’il est agréé.

Les autres représentants devront puiser 
sur les heures de délégation (pensez aux 
mutualisations/reports possibles en CSE), 
obtenir une autorisation d’absence de la 
direction (ALINEA peut établir une convention 
avec l’entreprise pour imputer l’absence 
sur son budget formation, nous sommes 
référencés datadock). 

Pour vous inscrire à l’une de nos sessions, il 
vous suffit de retourner le bulletin d’inscription 
complété. 

Nous ferons parvenir une convocation ainsi 
qu’un plan d’accès pour vous rendre sur le 
lieu de la formation lorsque le stage n’est pas 
réalisé dans vos locaux. 

Un modèle de demande de congé est 
disponible ci-contre et sur notre site : 
www.lesdroitsduCSE.com    

En cas d’empêchement, un stagiaire peut se 
faire remplacer. 
L’attestation de stage est remise à l’issue du 
stage ou adressée avec votre facture. 
Pour nos tarifs nets de TVA, se reporter à 
chaque fiche programme.
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À découper ou à photocopier et à retourner à Alinea : 33, rue de la Fontaine à Mulard - 75013 Paris

Effectuer votre demande à l’employeur

Droits à la formation - Mode d’emploi

Bulletin d’inscription

Le code du Travail a prévu pour les représentants du personnel plusieurs congés formation préservés avec le CSE. ALINEA 

est un organisme agréé aussi bien pour les stages dits de formation économique du CSE que ceux SSCT.

Alinéa est un organisme de formation agréé non assujetti à TVA RENSEIGNEMENTS    01 40 01 00 44

Formation inter CSE

Formation inter SSCT/CSE*

Formation intra

VilleNombre de participants Thème Date Montant total

VilleNombre de participants Thème Date Montant total

VilleNombre de participants Thème Date Montant total

Vos coordonnées

        CSE : 

Adresse : 

Tél. :       Fax : 

Personne à contacter :      Fonction au CSE : 

        Ci-joint un chèque du montant total à l’ordre d’Alinéa            Ci-joint un chèque de réservation de 25 % du montant

Fait à :        Le : 

Nom du signataire : 

Cachet et signature précédés de la mention “lu et approuvé” : 

* pour les stages SSCT, ajoutez les coordonnées du service formation 
de l’entreprise pour que nous établissions la convention 
de formation au nom de l’entreprise
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